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POURQUOI CETTE GAMME DE JEUX ?

Le réseau Anact-Aract ne dispose pas de moyens humains lui permettant de 
déployer ses méthodologies dans toutes les entreprises. Utiliser comme modalité de 
déploiement le jeu offre la possibilité de démultiplier les actions du réseau pour permettre 
aux entreprises de s’approprier nos méthodes en autonomie.

Le jeu présente de nombreux avantages :

◊ il facilite l’appropriation d’un sujet car le joueur n’est pas passif mais 
            acteur de la démarche ;

◊ il apporte une preuve par le concret ;

◊ il est participatif (en accord avec les démarches prônées par le réseau 
            Anact-Aract) ;

◊ il permet de créer du collectif lorsqu’il se joue par équipe ; 

◊ il permet aux joueurs de partager les mêmes représentations d’un sujet, 
            condition nécessaire au dialogue entre les acteurs ; 

◊ il permet d’aborder plus facilement des situations parfois complexes et 
            difficiles à aborder en entreprise ;

 Présentation de la gamme 

LA GAMME TRAVAIL ET RÉALITÉS 

« Travail & Réalités », la gamme de jeux du réseau Anact-Aract, est constituée de jeux 
ludo-pédagogiques qui permettent d’aider les entreprises à mettre en oeuvre les 
méthodes élaborées et éprouvées par le réseau et visant à l’amélioration des conditions 
de travail.
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« Les RPS dans le document unique » est le premier jeu de la gamme « Travail & Réalités ».  

Il a été conçu pour :
• aider à surmonter les appréhensions sur les RPS ;
• acquérir la démarche du réseau Anact-Aract ;
• intégrer les situations réelles dans le jeu ;
• élaborer des actions pour prévenir les RPS ; 

Il s’agit d’un jeu de plateau, structuré en trois parties indépendantes et 
complémentaires :

◊	 la partie A : pour sensibiliser à la démarche de prévention des RPS               
◊	 la partie B : pour comprendre et agir sur les RPS 
◊	 la partie C : pour intégrer les RPS dans le DUERP  

Sa conception pédagogique intégrant des séquences d’animation et de nombreux 
supports (vidéos, règles du jeu, cartes, livret animateur, ...) contribue à impulser une 
dimension participative et constructive à la prévention pour retrouver le plaisir de parler 
du travail et de construire ensemble des solutions. 

A qui s’adresse le jeu RPS ? 
Vous êtes acteur de la prévention des risques (RH, membre de CHSCT, préventeurs, 
employeurs ...) ? Vous souhaitez intégrer les RPS dans votre document unique ? Mais vous 
recherchez encore la bonne méthode et l’outil pour y parvenir.
Riche de son expérience, le réseau Anact-Aract a conçu pour vous le jeu « Les RPS dans le 
document unique ».

Retrouver le plaisir de parler du travail 

LE JEU RPS DANS LE DOCUMENT UNIQUE

Ce jeu constitue un véritable objet de 
dialogue social. Il permet de désamorcer la 
crainte naturelle qu’on a quand on aborde 
la question des risques psychosociaux.

Marie-Benoîte SANGLERAT
Chargée de mission, Anact

Plus d’informations sur : www.anact.fr/jeu-rps
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Sensibiliser, comprendre, agir et intégrer

FONCTIONNEMENT ET RÈGLES DU JEU

Partie A : Sensibiliser à la démarche

1ère étape : Jeu de cartes 

Questions/réponses en binôme 

2ème étape : Vidéo  pédagogique
 Analyse des situations de travail 

comportant des problèmes

3ème étape : On prépare la démarche

Travail sur une fiche d’activités puis 
restitution des travaux au groupe

Partie B : Comprendre et agir 

1er temps : Comprendre la méthode 
d’identification et d’analyse des 

problèmes à partir de cas illustrés 

2ème temps : Appliquer les méthodes 
sur les problèmes des participants 

Partie C : Intégrer les risques psychosociaux dans le DUERP 
(Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels) 

Evaluation du risque grâce à différents critères :

- La gravité du risque 
- La fréquence d’évaluation du risque 
- La maîtrise du risque (selon les ressources ou mesures existantes)
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ANNEXE  : PHOTOS D’UNE SESSION DE JEU


